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Article 23, alinéa 1bis 
1bisLes dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les avantages appréciables en argent 
provenant d’actions, de parts à des sociétés à responsabilité limitée, de parts à des sociétés coopératives et de 
bons de participation (y compris les actions gratuites, les augmentations gratuites de la valeur nominale, etc.) 
sont imposables à hauteur de 60% lorsque ces droits de participation équivalent à 10% au moins du capital-
actions ou du capital social d’une société de capitaux ou d’une société coopérative. 
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